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SANTÉ

SANTÉ PuBlique

MiNiSTÈRe DeS AFFAiReS SOCiAleS, 
De lA SANTÉ 

eT DeS DROiTS DeS FeMMeS
_ 

Arrêté du 30 octobre 2015  portant nomination à la Commission nationale d’agrément  
des associations représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique

NOR : AFSP1530803A

la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles l. 1114-1 et R. 1114-5 à R. 1114-8 ;
Vu les arrêtés des 15 novembre 2005 et 23 décembre 2010 portant nomination à la Commission 

nationale d’agrément,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés, par arrêté de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes :

est désigné en qualité de président de la Commission nationale d’agrément :
M. Gilles BARDOu, conseiller d’État honoraire.

Sont désignés en qualité de membres de la Commission nationale d’agrément :
Mme Bernadette lAClAiS, représentante de l’Assemblée nationale, suppléée par M. Jean-Pierre 

BARBieR.
Mme Catherine PROCACCiA, représentant le Sénat, suppléée par M. Michel AMiel.
M. Claude GRellieR, conseiller à la Cour de cassation, suppléé par Mme Bernadette WAllON, 

conseiller.

Trois personnalités choisies en raison de leur compétence dans le domaine de la santé ou des 
associations :

M. Jean-François BlOCH-lAiNe, suppléé par M. Bernard CASSOu.
M. Pascal CHeViT, suppléé par Mme Virginie HAlleY DeS FONTAiNeS.
Mme Chantal DeSCHAMPS, suppléée par M. Denis MeCHAli.

Trois personnalités choisies en raison de leur expérience de la vie associative :
Mme Dominique GillAiZeAu, suppléée par Mme Marie-Christine leBON.
M. lucien BOuiS, suppléé par Mme Marie-Claude FeiNSTeiN-SOlDAT.
M. Bruno GAuRieR, suppléé par Mme Nathalie SAVARY.

Article 2

le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 30 octobre 2015.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de la santé,
 B. Vallet
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